










Depuis 2003, les inventaires
forestiers européens se sont
regroupés au sein d’un réseau
nommé ENFIN (European
National Forest Inventory
Network) ouvert à toutes les
institutions actives dans le
domaine de l’évaluation des
ressources forestières. En 2004, le
réseau ENFIN a proposé au
bureau de coopération scientifique
et technique européen COST
(COoperation in the field of
Scientific and Technical research)
une action. Son objectif était
l’harmonisation des résultats des
inventaires forestiers en Europe
afin de produire une information
comparable sur la ressource
f o r e s t i è r e , l a d i f f u s i o n
d’information sur les systèmes
d’inventaires existants et l’aide à la
mise en place d’inventaires

forestiers statistiques dans les pays
qui le souhaitaient.
Vingt-neuf pays ont participé
activement au travail de l’action
(figure 6). Ils ont été rejoints par
les États-Unis et la Nouvelle-
Zélande. Des délégations du Japon
et de la Corée du Sud ont
également été présents lors de
certains séminaires.

Trois groupes de travail ont été
constitués :

- harmonisation des définitions
et des protocoles de mesure ;
- procédures de calcul de
séquestration du carbone ;
- méthode d’évaluation de la
biodiversité.

Dans un premier temps, un état
des lieux détaillé des pratiques
nationales a été réalisé grâce à
l’analyse de trois questionnaires

ad hoc (un pour chaque domaine).
À l’issue de ce travail, des
définitions de référence ont pu être
arrêtées (Encadré 1). Dans un
contexte de bonnes connaissances
des pratiques existantes, celles-ci
ont été construites en minimisant
au niveau de l’ensemble des pays
les adaptations nécessaires pour s’y
conformer.
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Fig. a : Les différentes composantes de 
l’arbre utilisées pour analyser les informations

des différents pays, établir une définition
commune et créer des « passerelles ».

Tableau 3 : Un exemple de passerelle « neutre »

Un important travail d’harmonisation : l’action COST E43

Fig. 6 : Pays européens participant 
à l’action COST E43 

Encadré 1 : Le volume sur pied : un exemple de définition élaboré dans le cadre de l’action COST E43

Lorsque la définition nationale diffère
de la définition de référence la
possibilité de créer des « passerelles » a
été étudiée. Il peut s’agir de passerelles
« réductrices », « expansives » ou
« neutres ». Une passerelle « neutre »
consistera par exemple à regrouper
plusieurs types nationaux dans le
même type européen sans avoir
recours à des calculs autres que des
additions (tableau 3).

Système de classification
italien

Système de classification européen

Catégorie de forêt Type de forêt

Peuplement de mélèze, 
pin cembro Forêt subalpine de mélèze,

de pin cembro et de pin nain
de Sibérie

Forêt alpine de
conifères

Pin sylvestre et pin mugo 
(pin mugo dominant)

Épicéa Pessière montagnarde et sub-
alpine et pessière-sapinière

montagnardeSapin

Pin sylvestre et pin mugo 
(pin sylvestre dominant) Forêt de pin sylvestre 

et de pin noir
Pin noir

Parties
souterraines
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Le volume sur pied correspond au volume de toutes les tiges des arbres
vivants et debout sur un territoire déterminé. Il inclut le volume de la tige,
écorce comprise, du haut de la souche à son sommet. Les branches sont
exclues (figure a). 
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Une passerelle « réductrice »
consiste à ne prendre en compte
qu’une partie des éléments de la
définition nationale lorsque celle-ci
est plus large que la définition de
référence. Par exemple, la Lituanie
utilise une passerelle réductrice
pour soustraire la souche de son
volume sur pied. À l’inverse, une
passerelle « expansive » conduit à
extrapoler des résultats nationaux à
l'aide de modèles pour prendre en
compte des éléments inclus dans la
définition de référence, mais pas
dans la définition nationale. Par
exemple, pour la Norvège, une
estimation du volume de bois sur
pied des arbres dont le diamètre est
inférieur à 5 cm à 1,30 mètre de
hauteur a été conduite en
appliquant les distributions des
pays aux conditions voisines
(Suède, Finlande) car jusqu’en
2005 la Norvège ne mesurait pas
ces arbres (figure 7).

Les inventaires impliqués dans
l’action COST E43 ont souhaité
diffuser largement les résultats de
leurs travaux sous forme d’articles
scientifiques. 
Dix articles ont déjà été publiés
dans différentes revues nationales
ou internationales comme Silva
Fennica (figure 8), Journal of
Forestry, Remote Sensing of
Environment, etc. Par ailleurs,

quinze articles sont en cours de
préparation pour un numéro
spécial de la revue Forest Science.
Enfin deux ouvrages regroupant
une synthèse des méthodes
d’inventaire des pays participant à
l’action, ainsi que l’ensemble des
résultats issus de cette action sont
en cours de finalisation. Le premier
ouvrage intitulé « National Forest
Inventories : pathways for common
reporting » (Inventaires forestiers
nationaux : procédures pour des
comptes rendus communs) sera
publié par l’éditeur Springer dans sa
collection « Managing Forest
Ecosystems » (Gestion des
écosystèmes forestiers). Le second

porte sur la contribution des
différents inventaires à l’évaluation
de la biodiversité forestière :
« Contribution of National Forest
Inventories for forest biodiversity
assessment ».

Estimation de ER
à travers une passerelle

expansive
à un niveau agrégé

ER = EN x (1+X)

Données externes auxiliaires
venant d'études, de thèses, d'autres pays, etc.

Estimation de EN

Σ

diamètre de l'arbre 
0

1-X Distribution
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1

X
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Σ

Fig. 7 : Un exemple de passerelle « expansive »

En 2007, le Centre Commun de Recherche d’Ispra (CCR Ispra),
direction générale de la Commission Européenne, a lancé un appel
d’offres pour un contrat cadre de quatre ans relatif à la fourniture de
données et de services afin d’alimenter la base européenne
d’information sur la forêt et produire le maximum de données
harmonisées sur cette thématique. 
Les inventaires de différents pays ont répondu sous la forme d’un
consortium dont le leader est l’Inventaire français (figure 9). Le
consortium est pour l’instant composé de douze pays (Autriche,
Danemark, Espagne, Finlande, France, Italie, Norvège, Roumanie,
République tchèque, Royaume-Uni, Suède et Suisse). La Commission
européenne souhaite que ce consortium soit un intermédiaire
scientifique et technique pour l’élaboration des données et des rapports
pour les besoins de l’Union européenne (UE). Elle souhaite donc que
d’autres pays puissent rejoindre le consortium au cours du temps.

Vers une plate-forme européenne d’information et de communication sur la forêt

Fig. 8 : Un des articles publiés
dans Silva Fennica

Fig. 9 : Logos des 12 membres du consortium



Pour en savoir plus

Le site de l’établissements : www.ifn.fr

Le site de l’action COST E43 :
http://www.metla.fi/eu/cost/e43/

MCPFE, State of Europe’s forests 2007 - The
MCPFE report on sustainable forest
management in Europe, Varsovie, 2007,
247 pages

CMPFE, Les forêts de l’Europe en 2007,
Varsovie, 2007, 8 pages

http://www.mcpfe.org/files/u1/publications/pdf/
FE_FR.pdf

L’évaluation des ressources forestières
mondiales 2005

http://www.fao.org/forestry/fra2005/fr/
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Le projet a débuté par la mise en place d’un premier module permettant de
collecter les données brutes des différents membres et de les visualiser. Dans un
second temps, la construction de passerelles sera réalisée en s’appuyant sur les
travaux préalablement conduits lors de l’action COST E43. Une fois harmonisées,
ces données pourront être agrégées pour fournir des résultats statistiques cohérents
à l’échelle européenne selon des contours administratifs ou bien pour réaliser des
cartes thématiques. Les développements informatiques pour le premier module
(figure 10) sont achevés. Ils sont en cours pour le second. 

Le réseau des inventaires forestiers européens ENFIN a aussi pour vocation de
répondre à des appels d’offres européens. L’IFN français s’est impliqué dans des
projets sur des thématiques beaucoup plus spécifiques suite à des appels d’offres
lancés par le CCR Ispra. Par exemple, il a piloté avec le GIP ATGeRi, l’Espagne et
le Portugal la mise au point d’une méthode commune, simple et efficace pour
apprécier la sévérité des feux de forêt touchant une superficie supérieure à 50 ha.
De même, associé au Cemagref de Grenoble, à l’Autriche, à la Suisse, à la Slovénie,
à l’Italie et à la Bavière, il a contribué à la mise au point de différents indicateurs
pour qualifier les fonctions de protection des forêts contre les risques naturels dans
l’arc alpin. Il a également pris part au projet MASCAREF qui vise le
développement d’une démarche harmonisée de suivi de la séquestration du
carbone dans les forêts de l’UE.
Ces actions contribuent à une meilleure connaissance de la forêt européenne mais
aussi de la forêt française : définition d’un habitat par point d’inventaire, collecte
de davantage d’informations sur les arbres non recensables, évaluation du stock de
carbone, etc. sont des actions qui n’auraient peut-être pas vu le jour sans demande
de données cohérentes avec celles des autres pays.
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Fig. 10 : Schéma simplifié d’alimentation et de consultation de la base de données harmonisée

Séminaire à Bordeaux dans le cadre de l’action COST E43

D’autres actions communes à l’échelle européenne


